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Site : www.domme.fr
Horaires d’ouverture de la Mairie :

Lundi au Vendredi : 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h
Samedi : 9 h à 12 h

Contact Maire et Élus aux heures d’ouverture
Marché du Jeudi matin
Bibliothèque Municipale : ouverte aux heures d’ouverture de la Mairie

➧ Pompiers … ………………………………………………………………………………  18 / 112

➧ Gendarmerie ……………………………………………………………  17 ou 05 53 28 66 70
	 Ouverture au public : mardi de14h00 à 18h00, jeudi et samedi de 8h00 à 12h00.
	 En dehors des jours et horaires d’ouverture, en cas d’urgence, composer le 17
	 ou le 05 53 28 66 70, ou utiliser l’interphone situé au portail de la Gendarmerie. 

➧ Poste …………………………………………………………………………………  05 53 28 35 95
Heures d’ouverture :

Du Lundi au Samedi  de 9 h 00 à 12 h 15
Levée du courrier :

Du Lundi au Vendredi à 14 h 30 - Samedi à 11 h 30
Conseils financiers sur rendez-vous.

➧ Office de Tourisme … …………………………………05 53 31 71 00 - 05 53 31 71 09
e-mail : domme-tourisme@wanadoo.fr  -  Site : www.ot-domme.com

Heures d’ouverture :

Tous les jours de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

➧ Infirmière :  Anne LACHAUD-THAMIÉ…………………………………… 06 08 96 57 59
	 Pour soins au cabinet, 16 Gîtes de la Bastide (Le Pradal), prendre rendez-vous au 
numéro ci dessus

➧ Hôpital - Maison de Retraite …………………………………………… 05 53 31 49 49

➧ Soins Infirmiers à Domicile (S.I.A.D.) ……………………………… 05 53 31 49 49

➧ Pharmacie  du CAPIOL à CÉNAC … ……………………………… 05 53 28 30 01

➧ Messe Dominicale dans le canton
(renseignements auprès de M. l’Abbé Jean LAFAGE - Tél. 05 53 28 35 04)

➧ Notaires : Permanence le Jeudi matin sur rendez-vous,  Mairie de Domme,  

   à l’Étude de Me LAURENT et Me OUDOT

➧ Taxi : Mme Yolande MARCEL … ………………………………………… 05 53 28 35 71

      S.A.R.L. ALLO TAXI 2M… ……………………………………… 06 42 70 70 53

➧ Déchetterie de Pech-Mercier (accès par le CD 46 à Maraval) … 05 53 29 15 59

Heures d’ouverture :

Du Mardi au Vendredi : 8 h 30 à 12 h 00 et 14 h 00 à 18 h 00

Samedi : 9 h 00 à 12 h 00 et 14 h 00 à 17 h 00

➧ Centre Intercommunal d’Action Sociale ………………………… 05 53 28 20 70 

	 Maison des communes à Saint-Martial-de-Nabirat

➧ Assistante Sociale : pour connaître les permanences,
s’adresser au C.M.S. de Sarlat 05 53 31 71 71
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Informations Pratiques

La Vie Dommoise              www.domme.fr



3

État Civil
Naissances

Eva Lily SCHERER	 02 août
Ambroise Gabriel GAYRAL	 1er septembre
Benjamin DELPLANQUE	 21 septembre

Mariages
Sébastien Patrick BICKEL	 30 septembre
& Sophie Lucile AMBLARD

Olivier PASQUET	 07 octobre
& Sandrine LEMAIRE

Décès
Pierre BONNEVAL	 28 juillet
Renée Rosalie Verginie MARGAIN	 1er août
   Veuve d’Ismaël Eloi Henri Dubourg
Francis Claude MALMOUSTIER	 02 août
Damien MILLAN	 26 août
Jeanine MALGOUYAT	 24 septembre
Épouse de Jacques ROUBINET
Alain LANGOUANERE	 29 septembre

CASSAGNOLE Jean-Claude	 Maire

ARMAGNAC Roger	 Maire Adjoint
Sécurité, prévention, circulation, assainissement, suivi des travaux

CAMINADE Hervé	 Conseiller Municipal	
Cimetière et affaires funéraires

COUSIN Francis	 Conseiller Municipal
Cimetière, assainissement, ordures ménagères, réseaux divers,
fleurissement

DUFOUR Amandine	 Conseillère Municipale
Affaires scolaires et périscolaires

GERMAIN Alain	 Maire-Adjoint
Voirie, bâtiments communaux, gestion des équipes techniques, urbanisme

GOUNARD Bernadette	 Conseillère Municipale
Patrimoine et culture

JOURDAN Jean-Louis	 Conseiller Municipal
Prévention, patrimoine, tourisme, finances

LAGRANGE Jocelyne 	 Maire-Adjoint
Affaires sociales et Solidarité, tourisme et développement touristique, 
affaires communautaires, affaires scolaires et périscolaires

LAHALLE Marie-Hélène	 Maire-Adjoint
Fleurissement, gestion des salles communales, communication, 
relations avec les commerçants, marchés, affaires périscolaires

LAMBERT Bernard	 Conseiller Délégué
Milieu associatif, aires de jeux, sports,
relations avec les commerçants

OZANNE Michel	 Conseiller Municipal
Finances, pierres meulières, urbanisme

PASQUET Jean-Bernard	 Conseiller Municipal
Finances, patrimoine, communication

PLETT Guy	 Conseiller Municipal
Communication et travaux

TROUBADY Eliane	 Conseillère Municipale
Fêtes et cérémonies, culture, milieu associatif, fleurissement

Chères Dommoises, chers Dommois,

Avec l’automne qui est là, notre bastide retrouve un peu de sa 
quiétude et de son calme.

Si l’on prend en considération le taux de fréquentation basé 
sur les deux seuls critères que sont les horodateurs et le nombre de 
visites des sites touristiques de la bastide (grottes, Porte des Tours, 
musée et petit train), la bastide aura accueilli plus de touristes en 
2017 qu’elle n’en a accueilli en 2016. Sachant que l’année 2016 
avait été meilleure qu’en 2015, sommes-nous sur une tendance 
de fond haussière d’année en année … ? 2018 nous le dira !

Nous aurons l’occasion de revenir vers vous sur les 
conséquences financières de cette activité touristique lors de 
l’élaboration du budget 2018. 

A ce jour, c’est avec quelques incertitudes que nous gérons les 
prochaines échéances budgétaires, cela en grande partie dû aux 
récentes réformes du nouveau gouvernement et de leur entrée en 
application dès début 2018, réformes qui entraînent un manque 
de visibilité sur le volet financier.

Si le gel de la baisse des Dotations Globales de Fonctionnement 
(DGF) semble acquis pour 2018, la suppression des emplois 
aidés posera quelques problèmes à certaines communes, de 
plus la réforme de la taxe d’habitation et ses conséquences 
financières directes sur les ressources communales demande à 
être évaluée avec précision pour des petites communes en Zone 
de Revitalisation Rurale comme Domme.

L’Union des Maires de la Dordogne, comme l’Union des Maires 
de France, ont attiré l’attention du Président de la République sur 
les conséquences de la mise en œuvre de ces différentes mesures; 
la « maîtrise raisonnée de l’augmentation de nos dépenses » 
(cf. courrier du Premier Ministre aux Maires de France en date 
du 23 octobre 2017) devra être mise en œuvre par toutes les 
communes de France dès début 2018. 

Comme vous le verrez dans les pages qui suivent, les travaux 
engagés en 2017 et/ou prévus sur 2018 se poursuivent ou ne 
sont pas reportés pour l’instant, toutefois nous devrons veiller à 
ce que l’impact des choix nationaux ne vient pas engendrer une 
dégradation significative de notre budget communal.

Le transfert de l’Agence Postale Communale dans les nouveaux 
locaux du rez-de-chaussée de l’Hôtel du Gouverneur (ex bureaux 
de l’Office de Tourisme) se fera le 20 novembre prochain ; à 
compter de cette date, les travaux seront lancés pour la réalisation 
d’un multiple rural en lieu et place de l’ancienne « Poste ». 

Nécessité pour beaucoup de dommoises et dommois, les 
études menées par la Chambre de Commerce et d’Industrie 
de la Dordogne, corroborées avec celles effectuées par les 
services économiques du groupe Casino, montrent la rentabilité 
économique d’une telle structure sur notre territoire communal; 
il nous (vous) appartiendra de transformer cette rentabilité 
« théorique » en résultats réels dès mi 2018 (date d’ouverture au 
public du magasin fixée à mai 2018).

Je suis obligé malheureusement de revenir sur les actes 
d’incivilité successifs qui sont réalisés par des personnes (pas que 
des dommois d’ailleurs !) sur les dépôts sauvages d’encombrants 
sur les points de collecte des déchets ménagers ; il faut savoir 
que deux agents techniques passent au moins une journée par 
mois pour récolter, trier et amener à la déchèterie de Pech Mercier 
(pourtant distante de quelques kilomètres seulement !) tout ce 
que l’on « benne » aux « Gravilloux » et au « Pradal ». 

Il faut croire que ces faits et gestes sont devenus un sport 
local, puisque la majorité des communes du Périgord Noir sont 
confrontées à ce même phénomène !

En ce qui concerne Domme, des caméras vont être posées sur 
ces lieux et il n’y aura aucun passe-droit pour les contrevenants !

Ce numéro étant le dernier avant les fêtes de fin d’année, je 
souhaiterais d’une part terminer sur une note d’ambiance plus 
gaie et rappeler aux plus « anciens » de surveiller leur boite à 
lettres pour l’inscription au traditionnel repas de fin d’année qui 
devrait avoir lieu début décembre, et d’autre part, de vous adresser 
à toutes et tous mes meilleurs vœux festifs de fin d’année 2017.

Bonnes fêtes ! 
					     Jean-Claude Cassagnole
					     Maire de Domme
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Le point sur les Travaux en Cours
n   RUE EUGÈNE LE ROY
      ET RUE DES FONTAINES

Les travaux d’aménagement de la rue Eugène Le 
Roy et de la rue des Fontaines ont débuté le 09 octobre 
dernier, conformément aux prévisions. Ces travaux sont 
réalisés dans le cadre de l’aménagement piétonnier de la 
bastide qui, doit favoriser la flânerie et la déambulation 
des piétons. Pour cela, les travaux engagés permettront 
de sécuriser les rues et de les rendre accessibles aux 
personnes handicapées ou empêchées. Ces différents 
aménagements redynamiseront le commerce de la 
commune tout en mettant en valeur le patrimoine 
architectural de Domme.

Sont programmés l’aménagement de la chaussée 
et la suppression des trottoirs en vue de fiabiliser le 
cheminement piétonnier à l’entrée de la bastide et de 
rendre ces rues piétonnes durant la partie estivale.

Ces travaux comprennent également :
-	 Réseau d’eau potable : remplacement du réseau 

situé sur la partie ouest de la rue Eugène Le Roy. 
-	 Réseau d’eaux usées : le réseau sera étendu sur 

la partie nord de la rue des Fontaines et sur la partie 
est de la rue Eugène Le Roy.

-	 Réseau de télécommunications : les travaux 
concerneront l’effacement des réseaux en façade 
sur la partie ouest de la rue Eugène Le Roy et seront 
réalisés parallèlement au réseau basse tension.

-	 Réseau électrique basse tension et Eclairage 
Public : les travaux concerneront l’effacement des 
réseaux en façade sur la partie ouest de la rue Eugène 
Le Roy. Un éclairage de balisage dans la partie nord de 
la rue des Fontaines est prévu.

Le creusement et le rebouchage se feront au 
fur et à mesure de l’ouverture des tranchées. Un 
cheminement piétonnier avec fléchage a été mis en 
place pour accéder aux habitations et commerces 
en fonction de l’avancement des travaux. Une fois la 
chaussée rebouchée, les piétons riverains pourront 
accéder aux deux rues mais celles-ci resteront 
interdites aux véhicules le temps nécessaire de 
réaliser les travaux d’aménagements de la voirie et des 
autres espaces publics. Les travaux sont programmés 
jusqu’au 31 décembre 2017.

n   GRAND’RUE et RUE DU LAVOIR
Les travaux de finalisation ont été effectués le 

mois dernier. Des bancs ont été installés rue du Lavoir 
et le grenaillage de la chaussée de la Grand’Rue a 

été réalisé. Une dernière réunion de chantier a été 
organisée pour lever toutes les réserves concernant 
cette opération. 

n   AGENCE POSTALE COMMUNALE
Les travaux ont commencé le 1er septembre. Les 

prescriptions de la DRAC Nouvelle Aquitaine s’avérant 
particulièrement contraignantes et coûteuses, et 
compte tenu de la nécessité de libérer rapidement 
l’Agence Postale actuelle pour y créer un Multiple 
Rural, les travaux en cours dans l’Hôtel du Gouverneur 
ont été limités, par rapport au projet initial, à 
l’aménagement de l’ensemble du rez-de-chaussée. 
Ces travaux comprennent plus particulièrement :

- l’aménagement de la nouvelle Agence Postale 
Communale et d’un bureau annexe situé à l’arrière, 
dans l’ancienne salle d’accueil de l’Office du Tourisme ;

- la mise en conformité PMR de la Mairie avec 
aménagement extérieur de l’accès aux personnes 
handicapées à l’arrière du bâtiment, dans le passage - 
courette situé rue de Maleville, comprenant un accès-
sortie.

Ces travaux n’ont pas nécessité de démolitions 
importantes dans le bâtiment : seulement une simple 
réouverture de porte qui existait autrefois dans le 
bureau annexe. En outre, le carrelage existant est 
conservé.

La fin des travaux est programmée pour la fin du 
mois d’octobre pour ce qui concerne l’aménagement 
de l’Agence Postale Communale et fin novembre pour 
l’accessibilité PMR de la mairie. La consultation des 
entreprises a été engagée.

n   MULTIPLE RURAL
Le projet avance bien. Une réunion s’est tenue 

à Domme, courant octobre, avec un responsable de 
l’antenne de Sarlat de la CCI de la Dordogne et un 
responsable d’enseigne. La réunion avait pour but 
de mettre au point la procédure de recrutement 
des futurs gérants et de finaliser le projet en ce qui 
concerne l’équipement intérieur du Multiple Rural. Le 
démarrage de cette opération est subordonné à la fin 
des travaux d’aménagement de la nouvelle Agence 
Postale Communale. La consultation des entreprises a 
été engagée et la procédure d’appel à candidature pour 
le recherche de gérants est en cours de finalisation.

La Vie Dommoise              www.domme.fr
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Lundi 04 septembre, les écoliers prennent le chemin de 
l’école. Pour treize d’entre eux, c’est un grand jour : l’entrée 
à l’école maternelle.

En septembre 2017, l’effectif total du RPI compte 125 
élèves alors qu’il était de 139 élèves en septembre 2016. 
Parmi ces 125 élèves, 40 habitent la commune de Domme. 
Cette baisse des effectifs a, bien sûr, entraîné la suppression 
d’un poste d’enseignant. Les élèves sont répartis dans cinq 
classes.

A l’école de Cénac, dirigée par Mme Lucas :
-	 Une classe de moyenne – petite – très petite section 

de maternelle avec 25 élèves ;
-	 Une classe de grande section de maternelle et CP ;
-	 Une classe de CP et CE1 avec 22 élèves ;
-	 Une classe de CM1 et de CM2 avec 27 élèves.
A l’école de Domme, dirigée par Mme Deltor : une classe 

de CE2 et de CM1 avec 29 élèves.
Autre nouveauté de cette rentrée, l’abandon des 

« Temps d’Activités Périscolaires ». En effet, de nouvelles 
mesures ministérielles ont permis aux collectivités de 
choisir l’organisation de la semaine scolaire avec quatre 
jours de classe : lundi, mardi, jeudi, vendredi, chaque jour 
comptant six heures d’enseignement.

Quant au service périscolaire, rien ne change. La 
garderie municipale fonctionne le matin de 07h30 à 08h50 
et l’après-midi de 16h30 à 18h30.

Un service de navette assure les transports entre les 
deux écoles. Le bus « campagne » transporte les enfants de 
leur domicile à l’école de Domme et inversement le soir.

Les élèves scolarisés à Domme ont la possibilité de 
bénéficier du service de restauration. A ce sujet, les menus 
de la « semaine du goût » ont été concoctés autour des 
couleurs : vert, jaune, violet, orange. Si les plats étaient 
colorés, ils ne contenaient pas pour autant de colorants ! 
Ces menus ont été fort appréciés par les enfants. Un grand 
merci à Chantal pour leur préparation.

Je souhaite à tous, maîtresse et élèves, une très bonne 
année scolaire, pleine de réussites.

				    Jocelyne Lagrange,
				    Maire-Adjoint.

Arrivée d’Asie via l’Allemagne, en 2008, la pyrale du buis 
a ravagé cette année tous les buis sauvages de la région et 
une grande partie des buis cultivés dans les parcs et jardins. 
Un changement important de notre écosystème est en cours 
avec éclaircissement des sous-bois, risque de ravinement 
des pentes dénudées et aggravation des risques d’incendie 
liés aux bois morts. En février 2017, le Sénat a autorisé à 
titre dérogatoire, les collectivités locales à utiliser des 
produits phytosanitaires pour sauver les espèces végétales 
menacées. C’est le cas pour le buis dans notre région mais 
l’intervention en milieu forestier est quasi impossible. Le 
buis sauvage est donc menacé de disparition. Le Député 
du Tarn, Philippe Floriot a une nouvelle fois interpellé le 
Gouvernement en août 2017 pour faire classer la pyrale 
en nuisible afin de dégager des moyens plus efficaces 
mais il est déjà trop tard. Il est essentiel de défendre nos 
« survivants ». Pour cela, rendez-vous sur le site des Jardins 
de Marqueyssac pour prendre connaissance des moyens 
possibles contre la ravageuse. Vous y découvrirez les 
différentes méthodes : 

-	 Les méthodes physiques par ramassage des larves, 
nettoyage des buis au nettoyeur haute pression, bassines 
d’eau et liquide vaisselle éclairées auprès des buis.

-	 Les méthodes dites biologiques par pulvérisation 
de bacille de Thuringe tous les 10 jours et après chaque 
forte pluie, d’avril à octobre. Cependant des résistances ne 
manqueront pas de survenir et l’innocuité pour l’homme 
n’est pas définitivement prouvée. Il existe également des 
propositions de pulvérisation de savon noir et de purin 

d’ortie. Les pièges à phéromones permettent d’attraper les 
mâles, en nombre insuffisant, pour stopper les attaques, 
mais informent de la présence  des papillons adultes et de 
l’urgence de traiter.

-	 Les méthodes chimiques avec insecticides non 
sélectifs tels que la permethrine, détruisent tous les 
insectes sans distinction, et sont donc dangereuses pour 
l’environnement.

La nature ne nous aide pas beaucoup : les mésanges 
bleues et les moineaux en mangent un peu mais la larve 
de pyrale contient des toxines qui leur coupent rapidement 
l’appétit. Les guêpes et les frelons asiatiques sont des 
prédateurs qui attaquent les larves. Malheureusement les 
frelons asiatiques sont également des tueurs d’abeilles.

Au total, plus les méthodes proposées sont nombreuses, 
plus les doutes planent sur leur efficacité individuelle. Il 
reste à espérer des techniques plus radicales à l’avenir. 
L’INRA, par exemple, travaille sur une petite guêpe qui pond 
ses œufs dans les larves et les détruit.

En attendant, si l’attaque a été trop importante avec 
dessèchement de l’arbuste, il faut le couper et le brûler 
en espérant une repousse l’année d’après.  « God save the 
buxus sempervireus ».

Jean-Louis Jourdan,
Conseiller Municipal

La Vie Dommoise              www.domme.fr
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Riche de plus de cinquante ans d’histoire, le 
label « Villes et Villages Fleuris » a pour objectif de 

valoriser les communes qui œuvrent à la création d’un 
environnement favorable à l’accueil et au bien-être 
des habitants et des touristes.

Si le label « Villes et Villages Fleuris » reste 
attaché au symbole de la « Fleur », son champ d’action 
s’est considérablement élargi au fil des ans. En effet, 
le label répond aujourd’hui à des enjeux plus globaux 
tels que la mise en valeur du paysage, le respect 
de l’environnement, la préservation du lien social, 
l’écologie, etc…

En 2012, le Département de la Dordogne, par 
le biais du Pôle Paysage et Espaces Verts, propose de 
mettre en synergie, le développement de la « Charte 
Zéro Herbicide » et le concours « Villes et Villages 
Fleuris ». Des missions complémentaires qui visent 
un même public pour un même objectif : améliorer 
le cadre de vie sur les territoires de Dordogne en 
valorisant :

- les actions de mise en valeur du patrimoine, 

- l’engagement des communes dans des actions 
de développement durable (« O Herbicide », gestion 
différenciée, gestion de l’eau, revalorisation des 
déchets verts, « Charte de l’Arbre », etc…).

A travers ce concours, le Département vise 
plusieurs objectifs :

- Créer une dynamique départementale, créer un 
réseau de professionnels du paysage.

- Faire vivre et animer un réseau départemental 
des Villes et Villages Fleuris au service des communes 
en mutualisant les compétences d’acteurs locaux 
tels que l’Agence Technique Départementale, le 
Comité Départemental du Tourisme, le Service  
Environnement,  le  service  de  la  Culture  du 
Département, les Associations environnementales 
et la filière du paysage ; entreprises Espaces verts, 
arboristes…

- Créer une dynamique départementale, créer du 
lien entre les communes (élus, agents communaux, 
bénévoles,...).

- Favoriser les échanges et valoriser les initiatives 
mises en œuvre dans les communes pour améliorer le 
cadre de vie des habitants et valoriser les territoires 
au travers d’actions liées à l’aménagement,  à  la  
préservation  de  l’environnement,  au développement 
économique et à la cohésion sociale…

Ce concours est ouvert à trois catégories de 
communes : celles de moins de 1.000 habitants, celles 

de 1.000 à 5.000 habitants, celle de plus de 5.000 
habitants.

Depuis très longtemps, la commune de Domme 
mène une politique visant à embellir la ville par la 
création et l’entretien de massifs floraux. Dans le 
cadre de l’actuel mandat, une commission municipale 
est chargée du fleurissement. Cette commission 
est composée de Mmes Lahalle, Troubady et de Mrs 
Cousin, Jourdan, Plett. 

Un agent municipal est plus particulièrement 
affecté à la plantation et à l’entretien du fleurissement.

La commune possède un jardin public avec, au 
fond de celui-ci, des massifs et des arbustes. En 2011, 
place de la Rode, au dessus du Lavoir, un jardin du 
Souvenir des combattants d’Afrique du Nord a été 
créé, avec des aménagements paysagers.

Plus récemment, sous les remparts de la Porte 
des Tours, la commune, pour célébrer les 20 ans du 
renouveau du vin de Domme, a décidé de replanter 
des vignes, à l’endroit même où autrefois elles étaient 
fort nombreuses.

Dans le même secteur, elle a replanté des 
arbres truffiers, plantation qui devrait déboucher 
ultérieurement sur la création d’un cheminement 
piétonnier proposant aux visiteurs un parcours naturel 
à la découverte de la flore mais aussi de la faune et du 
patrimoine local.

Dans le cadre de ses aménagements urbains 
récents (rue porte de la Combe en 2013-2014 
et Grand’Rue et rue du Lavoir en 2016-2017), la 
commune a intégré des aménagements paysagers 
avec la plantation de végétaux.

En fin d’année 2016, la commune a adopté la 
Charte Départementale « Zéro Phyto » qui a pour but 
de réduire dans un premier temps et de supprimer à 
terme l’utilisation des pesticides et des herbicides pour 
l’entretien des espaces publics et leur remplacement 
par des traitements alternatifs moins polluants.

La commune de Domme a décidé de participer 
au concours « Villes et Villages Fleuris » et a déposé 
sa candidature au printemps. Un responsable du 
fleurissement de la Ville de Sarlat s’est rendu sur place 
pour examiner les aménagements floraux de l’année 
et donner des conseils. Enfin, le village a été visité 
par le jury du concours le 31 juillet et un dossier de 
présentation lui a été remis au cours de cette visite.

La Vie Dommoise              www.domme.fr

Concours des Villes et Villages Fleuris
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n   LA SAISON DE LA CAMPAGNE
      DE PARTENARIAT EST ARRIVÉE

L’automne 2017 est bien là et nous devons nous 
tourner vers 2018. Florence (référente partenaires), 
Virginie (régie publicitaire) et Sandra (développement 
web) ont retroussé leurs manches et se sont déjà 
lancées dans la campagne de partenariat avec les 
socio-professionnels.

Depuis quelques années, les Offices de Tourisme 
de la Vallée de la Dordogne et du Sud de la Vallée ont 
choisi de faire en commun la promotion de notre si 
beau territoire. Cette année encore, les actions sont 
reconduites avec en priorité l’édition des guides et le 
site internet. 

Les 3 structures sont :

-	 L’Office de Tourisme Périgord Noir Sud 
Dordogne (Domme, Daglan, Villefranche du Périgord)

-	 L’Office de Tourisme Pays de Fénelon en 
Périgord Noir (Rouffignac de Carlux, Salignac)

-	 L’Office de Tourisme Vallée Dordogne Forêt 
Bessède (Belvès, Saint Cyprien, Siorac)

Le guide d’hébergements s’adresse aux socio-
professionnels possédant un hôtel, un camping, une 
chambre d’hôte, un village vacances, un meublé ou 
encore un restaurant ou ferme auberge ou un gîte.

Le tirage est de 8000 
exemplaires, traduit dans 
sa globalité en anglais et en 
espagnol.

Il se compose de 60 pages 
dans lesquelles les différents 
types d’hébergements sont 
classés par zone géographique.

Une page est consacrée 
aux informations pratiques 

avec notamment les coordonnées des Offices de 
Tourisme et Bureaux d’Informations et enfin une page 

sur les marchés traditionnels, 
marchés des producteurs et 
marchés gourmands.

Le guide touristique 
s’adresse aux socio-
professionnels, propriétaires 
ou gestionnaires d’un site 
touristique, d’activités de loisirs 
mais aussi à un producteur, un 

artisan ou un commerçant.

Le tirage est de 90 000 exemplaires traduit dans 
sa globalité en anglais et en espagnol.

Il se compose de 64 pages permettant de détailler 
les richesses de notre territoire et leurs histoires.

Une page est consacrée :

-	 aux Plus Beaux Villages de France et aux 
Villages de Charme

-	 aux activités de pleine nature

-	 à notre terroir et nos traditions

Enfin, est répertorié l’ensemble des sites 
touristiques, les activités de loisirs, le terroir gourmand, 
l’artisanat et les commerces.

Vous souhaitez devenir partenaires de nos 
actions, alors, contactez  Florence qui aura le plaisir de 
vous informer. 

Vous pouvez la rencontrer directement au bureau 
de Domme, place de la Halle (du mardi  au jeudi  de 
10h00  à 12h30 et de 13h30 à 17h), ou la contacter par 
téléphone au 05 53 31 71 00 ou par mail à perigordnoir.
tourisme@gmail.com. En cas d’absence, ses collègues 
seront ravies de vous renseigner. 

Vous souhaitez plus de visibilité, Virginie vous 
propose des espaces publicitaires ouverts à tous les 
partenaires.

Vous avez la possibilité d’une pleine page, 
d’une 1/2 page, d’un 1/3 page ou encore de la 4e de 
couverture, 3e de couverture ou 2e de couverture.

La Page de l’Office de Tourisme
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n   LUCIEN DE MALEVILLE
Un nouveau local pour l’association.

A l’occasion des 34e Journées européennes 
du patrimoine tenues les 16 et 17 septembre, 
l’association Lucien de Maleville a inauguré son 
nouveau local permanent situé à Domme, rue 
Pontcarral. L’événement a réuni une quarantaine 
d’invités, parmi lesquels le maire de Domme Jean-
Claude Cassagnole et des élus locaux, les responsables 
associatifs de Domme, le directeur de la Culture 
et du Patrimoine du Conseil départemental de la 
Dordogne, Jean-Luc Delord. Pendant tout le week-
end, et malgré une météo qui n’était pas au rendez-
vous, les administrateurs de l’association ont accueilli 
une centaine de visiteurs parmi lesquels de nouveaux 
adhérents.

Le parcours était axé sur la jeunesse de Maleville, 
dans ce Périgord berceau de sa vocation artistique. Des 
effets inédits extraits de l’atelier de l’artiste étaient 
présentés et exposés : premiers dessins, premières 
études de paysage, carnets de croquis, photographies 
d’époque de lieux et scènes de la vie rurale, écrits 
personnels sur l’art, matériel de peinture et chevalets 
de l’artiste. 

Dans son discours d’inauguration, Olivia de 
Maleville, présidente de l’association Lucien de 
Maleville, s’est félicitée de cette étape importante 
pour l’association créée en 2004 et soutenue par 150 
adhérents. L’ouverture du local fait suite en effet à 
la décision des ayants-droits de l’artiste de confier à 
l’association la gestion du fonds d’atelier de l’artiste, 
un typique atelier de la première moitié du XXe siècle 
et – fait rare – resté intact depuis la mort de Maleville 
en 1964. « C’est un trésor d’émotions où l’on pourra 
puiser, comme l’a livré mon grand-père, et qui entre 
désormais dans notre patrimoine historique, artistique 
et régional commun. »

L’association prévoit d’inventorier et numériser 
entièrement ce fonds, ce qui lui permettra ensuite 
de le valoriser autour de présentations ciblées. Des 
journées portes ouvertes seront organisées dans son 
nouveau local.

L’association, reconnue d’intérêt général en 2013, 
regroupe 150 adhérents dans le but de défendre et de 
faire connaitre l’œuvre de l’artiste-peintre périgourdin 
Lucien de Maleville (1881-1964), paysagiste prolifique 
qui s’est inscrit dans le courant post-impressionniste. 

n   LE VÉLO-CLUB DE DOMME
La Randommoise 2017.
Vers 9 heures, les vététistes et marcheurs se 

sont rassemblés devant la salle du Pradal où Bernard 
Lambert, responsable des sports de la commune 
Domme, a donné le départ à tout le monde. Le beau 
temps était au rendez-vous. Cette année les distances 
avaient été réduites. Il y avait, malgré tout, environ 
150 participants pédestres et VTT. Après l’inscription, 
chacun recevait une boite de pâté du terroir. Trois 
ravitaillements étaient prévus sur les différents 
circuits. Sandwichs et boissons étaient prévus à 
l’arrivée pour les participants. Plus de 20 bénévoles, 
ont permis le bon déroulement de cette épreuve qui 
s’est terminée par un petit repas bien mérité. Merci à 
tous, participants et bénévoles, qui étaient présents à 
cette randonnée.

n   MOLERIAE
Du 21 au 23 

septembre a eu lieu 
à Saint Crépin et 
Richemont (à 7 km de 
Brantome),  l’Assemblée 
Générale de MOLERIAE 
(association européenne 
d’étude des pierres 
meulières) dont la ville de 
Domme est adhérente. 
Francis Cousin et moi 
même y avons représenté la commune de Domme. 
Saint Crépin a pu mettre à jour de nombreuses 
carrières de meules grâce à la tempête de 1999. Ces 
carrières de grés datent du néolithique (-6000 an avant 
J.C.) et leur exploitation s’est arrêtée au 19e siècle. Un 
magnifique parcours de 2,3 km a été aménagé avec 12 
panneaux pédagogiques très bien faits. Nous avons 
reçu un très bon accueil de la mairie et du président 
de l’association locale, monsieur Cestac, qui nous a 
expliqué l’origine de ces carrières. Après la visite du 
château de Richemont, appartenant toujours aux 
descendants de Pierre de Brantome, nous avons assisté 
à des conférences sur les meulières d’Andalousie, 
les nouvelles découvertes sur les carrières de Fosses 
(60), les meulières gallo-romaine de Franche-Comté, 
les carrières de grés du Macquenois (nord de l’Aisne). 
Nous avons terminé par la visite de l’éco-musée du 
moulin de la Pauze à Saint-Méard de Dronne que je 
recommande à tous de visiter.

			   Michel Ozanne,
			   Conseiller Municipal
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n   AMIS DU VIN DE DOMME
Fête des Vins de la Dordogne
Le 15 août a eu lieu la première fête des vins de la 

Dordogne. De nombreux exposants étaient présents. 
Une vingtaine de confréries, sans oublier les sardines 
de Douarnenez, notre partenaire privilégié, ainsi 
que les vins de Bergerac, le tout accompagné par les 
Ménestrels Sarladais et une après midi festive avec la 
Banda In Vino Veritas, a fait se déplacer plus de trois 
mille personnes. Ce fut une réussite à renouveler 
sans aucun doute. Merci à tous les officiels qui se 
sont déplacés: Monsieur le Sous-Préfet, Madame la 
Députée, Monsieur le Président du Département, 
Madame la Conseillère Départementale, Messieurs 
les Maires des communes voisines, Monsieur le Maire 
et le Conseil Municipal de Domme et un grand merci 
au service technique sans oublier tous  les bénévoles.

Fête des vendanges
 Le 9 septembre le repas des vendanges a eu lieu 

à la salle du Pradal, il a réuni plus de 250 personnes, 
animé dans une bonne ambiance avec l’orchestre 
de Nelly Music accompagné par le viticulteur Patrice 
Perry et son accordéon

			   Francis Cousin,
			   vice-président de l’association

n   LA PÉTANQUE DOMMOISE
Le 30 septembre 2017, à notre assemblée 

générale, nous avons soufflé nos trois bougies. En 
effet,  notre association existe depuis septembre 2014 
et comme le prévoient nos statuts, les membres du 
conseil d’administration étaient renouvelables cette 
année.  Seules les candidatures des administrateurs 
actuels ont été déposées et prolongent ainsi pour 3 
ans la précédente organisation. 

Lors de la réunion du conseil d’administration, 
ont été reconduits :

-	 Président : Jacques Pichot
-	 Vice-président : Daniel  Delbos
-	 Administratrice : Denise Langouanère
-	 Secrétaire : Hervé Ménardie
-	 Trésorier : Jean-Paul Patrizio

il a aussi été décidé d’organiser un tournoi d’été 
« Trophée Alain Langouanère « en hommage à notre 
Ami et grand joueur de pétanque, disparu bien trop 
vite, qui se déroulera pour la première fois le 21 juillet 
2018.  Tous les Dommois seront invités à participer à 
cette manifestation. Le gagnant de cette compétition 
remettra chaque année son titre en jeu.

Pour rappel : La Pétanque Dommoise est 
présente sur l’Esplanade de la Barre les mardis et 
samedis après midi à partir de 14h. Celles et ceux qui 
souhaitent adhérer, peuvent le faire sur le terrain de 
jeux ces jours là. 

				    Jacques Pichot

n   ASSOCIATION POUR LA SAUVEGARDE   
       DE LA BASTIDE DE DOMME
       ET DE SES REMPARTS
Un point sur l’actualité de l’ASBDR.
Débroussaillage sous 

les remparts et au château 
du ROY.

La saison a débuté 
début octobre, il y a 
toujours beaucoup de 
travail et nous profitons de 
cette tribune pour insister 
sur l’urgence que nous 
avons à étendre notre 
groupe de bénévoles à de 
nouvelles compétences.

Le travail accompli 
ces dernières années 
prouve la grande utilité de 
nos efforts.

Contactez nous sur 
asbdr@orange.fr
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    Journées du patrimoine
    au Château du Roy

Les 16 et 17 septembre, dans le cadre des 
journées du patrimoine, l’ASBDR a organisé avec Anne 
BECHEAU des visites commentées du Château du Roy.

Le samedi, 120 personnes étaient au rendez-vous 
et le dimanche le groupe était de 90.

Ce fut d’une grande qualité et le public fut ravi.
Espérons que les études sur le terrain reprennent 

bientôt et que la municipalité avec l’aide de l’ASBDR, 
puisse un jour ouvrir au public ce lieu, un peu comme 
l’est le château de Saint Cirq Lapopie ou d’autres.

Chantier CONCORDIA
Le deuxième chantier de l’année a eu lieu au 

château du Roy. L’ASBDR a comme d’habitude participé 
activement au bon déroulement de ce chantier.

Adhérents
Merci aux nouveaux adhérents et un grand 

bravo aux nouveaux bénévoles ! Le trésorier me prie 
d’insérer un rappel aux cotisations 2017 !!!

Le Président
Patrice BUCHOT

n   ACADINE
Comment est née Acadine? 
Acadine, association culturelle Dommoise, 

est née de la rencontre d’une Dommoise, Christine 
Jouclas,  et d’un Périgourdin. Ce Périgourdin, Bertrand 
Davezac, nous a quittés cet été, et nous souhaitons ici 
lui rendre hommage. Expatrié aux États-Unis pendant 
plus de quarante ans, Bertrand Davezac était revenu 
en l’an 2000, au pays, où il vivait dans la maison 
familiale à Goursac. Passionné d’art et de culture, 
c’était pour lui une évidence que de pouvoir prolonger 
cette passion dans son Périgord natal. Acadine lui 
offrit cette opportunité. 

Son parcours atypique mérite d’être rappelé. 
Après des études d’histoire de l’art à l’université de 

Columbia (New York), où il eut la chance de préparer 
un doctorat sous la direction de Meyer Schapiro, il a 
enseigné l’art du Moyen-Age dans trois universités : 
treize ans dans l’Indiana, puis en Pennsylvanie et enfin 
à Houston, Texas. 

L’Amérique l’avait fait mûrir, avait-il coutume 
de dire, elle lui avait permis de faire vivre sa passion 
première, l’Art – l’art sous toutes ses formes, 
musique, peinture, histoire, de l’Antiquité jusqu’à 
l’art contemporain, avec une prédilection pour l’art 
byzantin. Ainsi, dans le cadre d’Acadine, il nous avait 
proposé une magnifique conférence sur la très belle 
fresque du Christ en majesté provenant de la Chapelle 
de Lysi à Chypre. 

Lors d’une cérémonie lumineuse organisée à 
Goursac en son hommage, sa sœur avait rappelé avec 
émotion que son frère n’avait cessé, depuis l’enfance, 
d’entretenir un dialogue ininterrompu avec l’art. 
Mais c’est à Houston que B. Davezac devait faire sa 
rencontre la plus décisive. 

En effet, après vingt ans d’enseignement, on 
lui offrit en 1979 le poste de conservateur de la 
prestigieuse collection Menil, pour laquelle Renzo 
Piano a construit un 
musée. Son rôle de 
conseiller auprès de 
Dominique de Menil 
fut un temps de 
partage, enrichissant 
pour tous les deux  et 
pour la collection. 

Bertrand Davezac 
était un passeur .

Et maintenant… 
En nous appuyant sur 
sa finesse d’esprit, 
son éclectisme, nous 
continuons à proposer 
conférences, concerts, spectacles qui, nous l’espérons, 
susciteront votre intérêt. 

				    L’équipe Acadine

POMPES FUNÈBRES GARRIGOU (s.a.r.l.)

14, rue Jean Leclaire
24200 SARLAT LA CANEDA

Tél. 05 53 31 27 34
sarlgarrigou@orange.fr

Contrats obsèques - Funérarium - Magasin d’articles funéraires
Marbrerie 

Entretien de sépultures
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LAVAL
Jean-Louis

COUVERTURE
ZINGUERIE

“ La Mondonne ” - 24250 DOMME
Port. 06 83 24 32 32

Philippe CADIOT

05 53 28 57 17

Philippe CADIOT

05 53 28 57 17

INTERVENTION 7J/7
Débouchage de canalisations
Vidange de fosses septiques

Inspection des canalisations par caméra

LIVRAISON 6J/7
Fioul - Granulés - Charbons - Huiles

Philippe Cadiot et son équipe

INTERVENTION RAPIDE

AU MEILLEUR PRIX !

n   JUDO CLUB DE LA VALLÉE DU CÉOU
INAUGURATION DES TATAMIS
AU DOJO DE ST CYBRANET

Vendredi 20 octobre les membres du club de judo 
de la Vallée du Céou inauguraient leurs nouveaux 
tatamis.

La surface de travail a été agrandie de 40 m2 afin 
de répondre aux besoins de tous les judokas.

Les enfants et adultes ont  présenté au public 
présent tout le travail réalisé sur une saison au 
moyen de différents ateliers : échauffement, jeux 
d’opposition, randoris débout et au sol, et utilisation 
du tapis de chute.

A noter que le club de la Vallée du Céou participera 
grâce à 2 de ses judokates à la coupe de France de 
judo par équipe minime les 26 et 27 octobre à Ceyrat 
(63). Elles ont été sélectionnées sur leur résultat et 
représenteront la Dordogne.

Le club de KravMaga s’est joint aussi à la fête et a 
proposé une démonstration de son activité.

Cours de judo : les mardis et vendredis.

Inscriptions encore possible (3 cours d’essai et 
prêt du kimono).

Renseignements au 07 67 28 63 73

SIÈGE SOCIAL filset

chauffage
énergie renouvelable
chauffage
énergie renouvelable

électricité générale
climatisation - plomberie

électricité générale
climatisation - plomberie

patrick.pistolozzi@wanadoo.fr

24170 St-AMAND-de-BELVÈS
24550 VILLEFRANCHE-du-PÉRIGORD

damien-pisto@hotmail.fr
06 85 13 75 85

06 85 08 40 83

PISTOLOZZI
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Les Brèves de Domme

n   TÉLÉTHON 2017

Le Téléthon 2017 se déroulera les 8 et 9 décembre 
prochains. Comme tous les ans, sous l’égide d’un 
Comité d’Organisation renouvelé, différents acteurs 
de la vie locale vont s’associer pour collecter des 
fonds au profit de la lutte contre les maladies 
génétiques. 

Cette année, la commune de Cénac et Saint Julien 
accueillera le Téléthon dans le cadre de la 3e édition 
du Téléthon de Domme – Cénac – Saint Martial.

Le programme des manifestations sera 
communiqué ultérieurement par voie de presse et 
d’affichage.

Toutefois, nous signalons d’ores et déjà qu’un 
repas, dont les bénéfices seront reversés au 
Téléthon, est organisé par l’Amicale Laïque de 
Cénac-Domme le dimanche 05 novembre 2017, 
salle socioculturelle de « La Borie » à Cénac. Les 
participants seront accueillis à partir de 12h00. 
Les organisateurs font appel à toutes les bonnes 
volontés, soit pour servir à la buvette du Téléthon 
le samedi après-midi, soit pour la fabrication 
des gâteaux qui y seront vendus, soit pour 
aider les organisateurs. Pour toute demande 
de renseignements, merci de prendre contact 
avec M. Michel Ozanne, président du Comité 
d’Organisation (Tel : 06.25.31.10.40).

n   REPAS DES ANCIENS 

La Municipalité de Domme a décidé de 
reconduire le traditionnel repas de fin d’année. Ce 
repas sera organisé le dimanche 10 décembre 2017 
à partir de 12 heures Salle de la Rode. Le menu sera 
le suivant : Apéritif, Tourain blanchi, Cassolettes de 
la mer, saumon et crevettes, Suprême de pintade 
et ses garnitures, Salade aux noix et fromage, 
Verrine abricot caramélisée – Vin de Bergerac et 
café.  Après le repas, un bal sera animé par Nelly 
Music. Comme l’année précédente, en raison de 
la capacité de la salle, le repas est réservé aux 
personnes qui sont entrées en 2017 dans leur 70e 
année. Les personnes âgées entre 65 et 70 ans qui 
avaient participé au repas l’an passé, continueront 

toutefois à être invitées. Les conjoints n’entrant 
pas dans les tranches d’âges précitées pourront 
continuer à participer au repas moyennant 
paiement de celui-ci (25 €). 

Une invitation sera adressée aux personnes 
concernées et un coupon-réponse sera à retourner 
en mairie.

Nous rappelons qu’il n’est plus distribué de colis 
pour les personnes qui ne participent pas au repas, 
à l’exception des personnes hospitalisées. 

n   SALON DU LIVRE 2017

L’édition 2017 de 
Salon du Livre de 
Domme restera comme 
un « bon cru » et la 
manifestation s’installe 
désormais comme une 
des manifestations de 
l’été à ne pas manquer. 
Une quarantaine 
d’auteurs était présente 
salle de la Rode, parmi 
lesquels Denis Tillinac, 
Stéphanie Hochet, 
Pierre Bellemarre et 
Corinne Javelaud, présidente d’honneur du salon 
2017. L’ensemble des auteurs a été enchanté par 
le grand nombre de participants passionnés de 
lecture. Ce qui a entraîné de bonnes ventes. Les 
lectures de Pierre Bellemare et le débat sur des 
« Écrits au féminin » étaient de grande qualité et 
ont été très appréciés par les visiteurs. L’édition 
2018 se fera plus tôt en été, le 12 juillet. Encore 
merci et bravo à l’organisatrice du Salon, Patricia 
Bornic, et à toutes celles et ceux qui œuvrent 
autour d’elle à la réussite de cette manifestation.
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Très rapidement l’automne nous a surpris et la 

Bastide a retrouvé un calme relatif, il va falloir donner 
un nouvel élan aux mois d’hiver qui arrivent.

Comme par le passé, les Journées européennes 
du Patrimoine, traditionnellement le 3e week-
end de septembre, ont connu un réel succès. Le 
Vendredi, en partenariat avec l’ASBDR et la Mairie 
de Domme, nous accueillions un membre éminent 
de l’université de Paris Sorbonne, Alain Demurger 
venu spécialement nous faire une conférence sur 
« Les prisons templières ». Nous y avons appris une 
multitude de choses même si Monsieur Demurger, 
d’emblée, avait annoncé devant les 80 personnes 
présentes, qu’il ne parlerait pas de la Porte des Tours, 
puisqu’une étude sur les graffitis était en cours. 
Discours très honnête, certes, mais qui a laissé, bon 
nombre des auditeurs avides d’éclairer, (enfin !), le 

mystère des graffitis de la Porte des Tours, sur leur 
faim…. 

Le samedi et le dimanche, toujours en collaboration 
avec l’ASBDR, 2 visites du Château du Roy ont été 
organisées sous la conduite d’Anne Bécheau. Elles 
ont été très suivies et c’est un plaisir d’assister à la 
renaissance de ce Patrimoine qui, il y a quelques 
années, était encore envahi de ronces. 

Le samedi soir, avec une météo fraîche et pluvieuse, 
une déambulation aux lampions nous a entraînés 
dans les petites rues de notre bastide, et dans les 
« carreyrous » dans lesquels pour la circonstance avec 
une assistance d’une centaine de personnes, nous 
étions bien à l’étroit.

Différents aspects de notre village ont été 
évoqués : Domme la Galante, Domme la Guerrière, 

l PNEUMATIQUE
l FREINAGE
l MÉCANIQUE
l AGRICOLE
Lundi 14h à 18h
Mardi au Vendredi 8h30 à 12h30 et 14h à 18h
Samedi : NON STOP 9h à 16h

ZAE Pech-Mercier - 24250 CÉNAC
05 53 31 61 82

biliepneus@orange.fr - www.100pour100pneu.fr

DES PRIX BAS TOUTE L’ANNÉE
24250 DOMME

Tél. 06 75 94 89 14 - einaudi.b@orange.fr

Maçonnerie
Restauration

n   MARCHÉ DE NOËL

La commission du Marché et un groupe de 
bénévoles organisent pour la deuxième année 
consécutive un marché de Noël.  Pour 2017, 
le principe retenu par la commission est celui 
d’animer la bastide de Domme les 26-27-28 
Décembre avec pour point d’orgue le Jeudi 
28 Décembre, jour du marché hebdomadaire. 
Le programme des animations sera publié 
ultérieurement mais d’ores et déjà toutes 
les personnes (commerçants, associations, 
particuliers) souhaitant apporter des suggestions 
peuvent prendre contact avec M. Bernard Lambert 
(Tel : 06.79.88.66.03).

n  CIMETIÈRE
     DE DOMME

Des travaux ont été 
réalisés récemment 
au cimetière de 
Domme. Ces travaux 
concernaient la 
réalisation de la 2e et 
de la 3e tranche de 
l’allée centrale. Merci 
aux entreprises qui ont 
pu intervenir pour que 
le nécessaire soit fait 
avant Toussaint.		

	 Francis Cousin,
	 Conseiller Municipal

Les Brèves de Domme (suite)
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La Page de l’Office de la Culture (suite)
Domme la Rayonnante, Domme la 
Croyante. Chacun de ces aspects 
était mis en valeur par la Compagnie 
du Sûr Saut par des saynètes très 
enlevées et des lectures extraites de 
« La Belle Coutelière » ou du « Moulin 
du Frau », qui nous plongeaient dans 
notre passé. Merci à la Compagnie 
du Sûr Saut pour ces lectures 
magistrales dites avec beaucoup 
d’émotion et de talent. Mais surtout, 
n’oublions pas l’excellente prestation 
de nos trois guides, tout droit 
sortis du film « les Visiteurs » alias 
Sophie, Virginie et Anne de l’Office 
de Tourisme. Elles nous ont apporté 
à la fois humour et connaissance, 
nous leur avons découvert des 
talents cachés d’actrices, que nous 
sommes prêts à réutiliser pour 
d’autres manifestations. Nous les 
remercions du fond du cœur. Mais 
n’oublions pas de remercier aussi 
Jean Paul Coiffet, qui par ses articles 
sur les rues de Domme, publiés dans 
ce bulletin, nous a apporté l’idée et 
la matière de cette visite nocturne. 
La promenade s’achevait à la salle de 
la Rode (fraîcheur oblige !) pour une 
représentation de « Sacrés Cathares, 
personne n’est parfait »  interprétée 
par la Corporation des crieurs de 
corps et de vins, une magnifique 
troupe de comédiens professionnels 
venue de Toulouse. Le public était 
un peu moins nombreux que pour la 
déambulation, mais il a su apprécier 
ce spectacle vif et grinçant, joué 
avec humour par des comédiens de grand talent. La 
soirée se termina par un « casse-croûte » réunissant 
tous les acteurs de cette belle soirée des journées du 
Patrimoine.

Que nous réservent désormais les derniers mois de 
notre programme ?

Le jeudi 12 octobre à 20h, en partenariat avec les 
Amis du Cinéma et le cinéma Rex de Sarlat, nous 
avons pu obtenir la programmation du magnifique 
film de Frédéric Mitterrand, “Madame Butterfly”, 
opéra de Puccini mis en scène en décors naturels 
avec de merveilleux chanteurs acteurs si proches, 
physiquement parlant, des personnages de l’œuvre 
écrite  de Pierre Loti qui a servi de trame au librettiste 
de l’opéra de Puccini.

Le 29 octobre, nous recevrons Monsieur Alain Turq, 
qui viendra nous faire une conférence sur l’exploitation 

des matériaux de la Préhistoire 
jusqu’à nos jours, en particulier sur la 
région de Domme. Gageons que cette 
conférence sera d’un haut niveau, 
nous connaissons bien Monsieur Turq, 
ancien conservateur en chef du Musée 
de la Préhistoire aux Eyzies, il était venu 
nous faire une conférence magistrale, 
il y a deux ans sur l’exploitation des 
pierres meulières de la Plaine de Bord.

Le mois de novembre verra 
s’ouvrir notre exposition des Artistes 
et Plasticiens amateurs du Pays de 
Domme. Ce salon a lieu tous les deux 
ans salle de la Rode, et il nous donne 
l’occasion de découvrir des talents 
nouveaux ou insoupçonnés, c’est aussi 
l’occasion de donner aux artistes une 
opportunité de s’exprimer, et une 
facilité d’exposer leurs créations afin 
de se confronter aux regards des 
visiteurs. L’exposition sera ouverte à 
tous du 17 au 22 novembre de 14h à 
18h, l’entrée est gratuite.

Enfin, le 12 décembre, nous 
accueillerons une troupe de comédiens 
venus en voisins : le Pas du Fou. Sous 
la forme d’un spectacle « cabaret » ils 
interpréteront leur dernière création : 
De l’autre côté d’la rue, où chansons 
et théâtre se côtoieront dans la bonne 
humeur, la nostalgie et l’humour.

Notre assemblée générale aura lieu 
le 5 janvier, et là nous présenterons 
notre programmation 2018 que vous 
retrouverez en détail dans le prochain 
bulletin municipal.

				    Ginette Bénitta 
				    Présidente de l’OCD

M M
MONTET

MAÇONNERIE
Carrelage

Taille de pierre
Rénovation

“ La Croix de la Pierre ” - 24250 DOMME
Tél. 05 53 29 87 62 - Port. 06 71 72 89 31

montet-maconnerie@orange.fr
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Cet espace chargé d’Histoire pourrait se situer dans la 
partie moyenne de la bastide de Domme sur l’axe nord 
sud. On retrouve pour celui-ci l’appellation place l’Endrevie 
(l’Endrevià) dont l’origine serait le domaine d’Andríu qui 
aurait donné son nom avant la construction de la cité. Il est 
à préciser que le suffixe « 
ie » est issu d’un suffixe 
occitan « ià » signifiant 
« domaine de », comme le 
suffixe latin « ac ».

Si l’on considère la 
superficie totale de cette 
Place, on peut imaginer 
qu’elle pouvait être divisée 
en trois zones distinctes 
organisées selon leurs 
usages.

 Une première située à la 
partie inférieure, côté sud, 
où se tenaient les activités 
commerciales, « lou 
Mercadol ». Probablement 
une halle s’élevait pour abriter les marchands des 
intempéries, sachant qu’en plus des commerces récurrents 
hebdomadaires, quatre foires par an avaient été ordonnées 
par Charles VIII par Ordonnance Royale au printemps 1495. 
« … la première le neufvieme jour de novembre, la seconde 
le dix-septième jour de janvier, la troisième le premier jeudy 
de Caresme, et la quarte le troisième jour de juing, et le dit 
marché le vendredi de chascune sepmaine de l’an… »

« Donné à Amboise au mois de mars, l’an de grâce M 
CCCC L XXXX V (1495)  ».

La deuxième sise au nord-ouest où par consignation 
dans des lettres patentes du Duc d’Anjou, frère de Charles 
V, le 14 avril 1369 accorde le privilège de battre monnaie, 
et qu’elle ait cours, créant ainsi un atelier monétaire 
dans ce lieu appelé « Lo Mounedo ». Cette maison du 
« batteur de monnaie » comportait un étage où la frappe 
était réalisée, et un porche ou une cornière, espace ouvert 
directement sur l’extérieur, où les ouvriers et les maîtres-
manœuvres venaient percevoir leur salaire hebdomadaire. 
Cette profusion de monnaie inspira Archimbaud IV Comte 
du Périgord, qui en 1384, s’empara par la terreur de tout 
l’argent qui s’y trouvait, en blessant gravement tous 
les ouvriers présents. Quatre années plus tard la fausse 
monnaie faisait son apparition dans la bastide. Ayant 
appris les faits, Charles VI en 1388 intervint dans une 
ordonnance au sénéchal de Saintonge de retirer les pièces 
falsifiées et de punir les fraudeurs.

Enfin la troisième « la Rode » où les hautes œuvres 
de la justice étaient exécutées, à savoir le supplice de la 
roue et le pilori. Ce supplice paraît avoir été employé dès 
le 12° siècle sous le règne de Louis VI Le Gros, mais, c’est 
François I° qui, par édit royal en 1534, en fixa les modalités 
qui brisaient littéralement le corps du condamné, jusqu’à 
ce que mort s’en suive, dans des souffrances atroces. Ce 
n’est qu’en 1791 que sera aboli définitivement l’usage 
de la roue. Quant au pilori la peine consistait en une 
exposition publique où généralement vagabonds, 
colporteurs, délinquants étaient astreints pour une 
période plus ou moins longue. Définie comme peine 
«afflictive ou infamante», le condamné subissait de la 
part des passants injures, invectives et démonstrations de 
haine. Certains n’hésitaient pas à lui cracher au visage voire 
lui jeter des pierres le tout exprimé dans un vocabulaire 
vengeur et insultant.

Les siècles s’écouleront,  traversant  les 
bouleversements de l’Histoire, les habitants de la cité 
subiront joies et peines, mais Domme aura gravé, dans ses 
pierres et ses monuments, la mémoire collective de son 
parcours, qu’il est bon d’entretenir, afin qu’elle ne se dilue 

pas dans la consommation 
inexorable du temps.

Si l’on voulait revenir 
à une période plus 
contemporaine, nous dirions 
qu’ « Autrefois », l’école des 
garçons animait cette place 
avec les cris des enfants lors 
des récréations, heureux 
de s’extérioriser sous la 
surveillance d’enseignants, 
dont les noms résonnent 
encore au fond des 
mémoires des galopins 
de l’époque. La sortie des 
classes était remarquable, 
ou plutôt à remarquer 

avec quelques détournements vers les Economats du 
Centre bien approvisionnés en confiseries diverses, les 
cartables joyeusement animés de moulinets acrobatiques. 
L’école, après avoir instruit des générations de futurs 
jouvenceaux, s’est transmutée en un site multiculturel où 
nombre de manifestations de grande qualité se déroulent 
chaque année. En plus de cette épicerie, maillon d’une 
chaîne de commerces à succursales multiples, il y avait 
« le Yves » qui pendant les années yéyés rouvrit son 
« troquet » acropole du baby-foot et du jukebox; combien 
de « pots » y furent consommés dans la joie et la bonne 
humeur, et même on y dansait sur la terrasse. Autre 
institution : la boulangerie Périé où Marcel pétrissait à la 
main, puis son fils Roger qui lui succéda. A la boutique, 
le pain craquait en sortant du fournil, ou était livré tout 
chaud aux alentours avec la vieille « traction avant » grise.

 Aujourd’hui sur cette Place de la Rode, bien entourée 
de ses maisons traditionnelles, trois commerces de bouche 
viennent satisfaire les papilles gustatives des gourmets 
et des gourmands, et des bijoux attirent et attisent les 
envies de l’élégance. Parking pour les voitures derrière le 
Monument aux Morts, n’oublions pas le square du souvenir 
qui témoigne des conflits passés. Au regard de son histoire 
cette aire dite “de la Rode” mérite une attention, voire un 
respect que tout un chacun lui doit.

					     Jean-Paul Coiffet

La Vie Dommoise              www.domme.fr

Place de La Rode
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